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NATIONALES 
            E.S.P.O.I.R. 

 
 

PARIS 
Cap de bonne espérance 

Le Club des Peupliers 
Connexion + 

Etais 
Les Neveux de Rameau 

Les sensitifs de Kretschmer 
 
 

Île-de-France 
L’Entracte Gem           

Esqui 
Hémisph’Erik 

Horizon Soleil 
 
 

REGIONALES 
A.A.P.I. 

Alter Egaux 
Amitié et Partage 

L’Arbre de vie 
Artegem 

Aube Aide & Union 
Un Autre Regard 76 

Bipolaires 64 
Bi-Pôles 31 
Le Bon Cap 

Bon pied bon œil 
Le Bout du Tunnel 

Cezame 
Le Chat qui tousse 

Ch’tits Bonheurs 
La Colombe Dignoise 

Coop.1 Services  
D.I.R.H.E. 

L’Echarpe d’Iris 
L’Emeraude 

Entraide et Renaissance 
Entre Soi 

L’Etoile Bipolaire 
Horizon 73 

Icebergs 
Janus 34  

Le Kiosque 12 
Lucien Bonnafé 

Maison de la Fraternité 
Oasis 

De l’Ombre à la lumière 
Ouest-Sud-Est 

Pas en avant (un) 
Pas-sage (le) 

Passerelle 
Phobies actions 

P’tit Vélo (au) 
    Revivre Côte d’Or 

Saint-Paul Gem 
Stop Galère 

Temps du lien (le) 
Vannes Horizons 
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   Paris, le 10 janvier 2017 
 
 
 
 

Communiqué de Presse 
 
 
 

La Fnapsy a été auditionnée le Mercredi 4 janvier, dans le cadre de  
la mission parlementaire évaluant l’application de la loi de 2013 sur 
les soins sans consentement, par Messieurs Denys Robiliard et 
Denis Jacquat députés. 
 
Elle a pu exprimer sa satisfaction dans l’évolution du respect des 
usagers par ce texte de loi, mais également faire remonter certains 
dysfonctionnements et notamment l’apparition d’une nouvelle 
pratique  dite  « chambre d’apaisement ». 
 
Elle a rappelé le dispositif important instauré par le Docteur 
Horassius : « l’association nationale des CDHP », qui avait permis, 
en son temps, certaines avancées et surtout un début 
d’harmonisation des pratiques sur le territoire national. 
 
La Fnapsy demande au Ministère et aux parties prenantes de 
réinitialiser un tel dispositif afin que les CDSP puissent remplir de 
façon satisfaisante leur mission. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
   Claude FINKELSTEIN 
           Présidente 
 


